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fl.

ROLES OU CONSTITUTIONS PAROISSIALES

DE L'ANCIEN EVECHE DE BALE.

PAH

A. IJIIIJIEREZ, ä nelemont.

La societe suisse d'histoire a public dans le sixieme volume
de ses archives le röle de la Prevote de Moutier-Grand-Val, en

1461, et l'auteur de cette publication, Mr. L. A. Burckardt, l'a

accompagne de notes fort interessantes.
Ces sortes de documens, longtems negliges, servent autant

ä faire connaitre les inslilulions, les usages et les moeurs d'une

epoque et d'un pays que les chartes, les chroniques et d'autres

sources oü l'on a coutume de puiser pour ecrire l'histoire.
Nous avons recueilli un bon nombre de ces anciens röles

dont quelques-uns remontent au 13rne siecle, mais le tems ou
de nombreuses occupations ne nous ont pas permis de terminer
un travail special commence sur ce sujet. Cependant pour ne

pas arriver les mains vides ä la reunion de la societe d'histoire
nous avons redige une notice sur les röles des Eglises de l'ancien
Evöche de Bäle, parce que ces actes forment une classe en quelque

sorte ä part et qu'ils nous fönt connaitre quelle etait Faction

du clerge sur les affaires civiles, de police et religieuses
du moyen-äge.

11 faut remonter fort haut dans l'histoire des siecles passes

pour trouver l'origine de ces constitulions paroissiales.
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Dans les premiers siecles apres l'etablissement des Germains
dans l'Empire d'Occident l'Eglise mit sous la sauvegarde de la
religion un grand nombre de choses qui semblent actuellement
lui ehe fort etrangeres. Les lois que les roi bourgondes et francs
donnerent ä leurs peuples, ainsi que nos plus anciens röles
prouvent que le clerge jugeait dans les conseils et les assemblees

un grand nombre de causes qui sont maintenant du
ressort civil et criminel. Chaque degre de la hierarchie clericale
eut möme ses attributions distinctes, une juridiction graduee et
speciale.

L'etat des personnes qui comprend en general la naissance,
le mariage, la puissance paternelle fut alors regle par l'Eglise.
Les lois civiles etaient impuissantes pour reprimer la polygamie
des chefs de la nation et des grands. Pour assurer la vie et le
sort des enfants il fallut faire du mariage un sacrement et punir
de grosses amendes les infractions ä la lidelite conjugale. On
fut toute fois plus indulgent pour les fautes commises par des

personnes non engagees dans les liens du mariage et elles ne
furent punies que d'une legere amende. Tous les crimes se
rachetaient ä prix d'argent, les peines corporelles etant regar-
dees comme contraires ä la dignite de l'homme libre.

La propriete aussi fut placee sous la sauvegarde de la
religion. On commenca par rendre sacres et inviolables les biens
du clerge et l'on attribua en suite ä celui-ci le droit de punir
ceux qui attenteraient ä la propriete d'autrui. C'est ainsi que
dans tous les röles des eglises on voit les bornes limitant les

possessions territoriales mises sous la protection de la religion,
et que le pretre punissait d'une forte amende ceux qui les de-
placaient ou les enlevaient.

Les animaux domestiques, si souvent un objet de pillage
dans les guerres individuelles du moyen-äge, etaient egalement
proteges par l'Eglise. Quand les habitans des campagnes n'eurent
plus le courage d'elever des animaux de prix, les races seraient
allö en deperissant, si le clerge ne s'etait charge de les conserver
en fournissant et entretenant des etalons propres ä ameliorer
et perpetuer les animaux domestiques. Lui seul pouvait le faire
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parceque ses bestiaux seuls etaient sous la protection de

l'Eglise.
II est vrai qu'il ne le fit pas gratuitement, mais il ne pouvait

nourrir et soigner les animaux sans en tirer quelque profit
et de lä vint qu'on lui paya la dime de charnage ou des bestiaux

provenant de leurs etalons, en nature pour ceux de peu de va-
luer comme les brebis et les porcs, et en argent par une rede-
vance fixee dans les röles pour les races bovines et chevalines.

Ainsi beaucoup de droits exerces par le clerge durant le

moyen-äge et meine jusqu'ä la fin du siecle dernier, dans la
contree dont nous parlons, droits qui nous paraissent maintenant
ridicules ou exorbitans, etaient cependant autrefois des bien-
faits pour le peuple. Ce n'est que lorsque les lois civiles devinrent
süffisantes pour la garantie des personnes et des proprietes
que le clerge aurait du de lui meme reformer ou abandonner
ses usages devenus onereux pour le peuple, peu convenables

pour les ministres de la religion et sujet ä beaucoup d'abus.
Dans les assemblees paroissiales, comme dans les grandes

assemblees de la nation et Celles des provinces et des localitös,
il etait d'usage de rapporter chaque fois les us et coutumes, les
droits des chefs ä l'egard du peuple et ceux du peuple vis-ä-vis
de ses maitres, toutes choses que chacun avait un egal interel
ä conserver et maintenir. Ces us et coutumes ainsi rapportees
annuellement et publiquement formaient la Constitution du peuple
composant l'assemblee. Dans les anciens tems nul ne songeait
ä les ecrire; le peuple n'aurait su les lire et l'on craignait que
les scribes ne les allerassent. Aussi dans des lems plus
modernes tous les chefs de famille d'un canton ou gau, d'une

seigneurie, d'une paroisse devaient retenir et rapporter de vive
voix les us et coutumes, les droits et les servitudes propres
ä l'assemblee dont ils dependaient. Ce que l'un n'avait plus dans
la memoire depuis l'an precedent, se retrouvait dans celle de

l'autre, en sorte que rien n'echappait ou n'etait publie et que
de generation en generation, de siecle en siecle, se perpetuaient
les institutions d'un pays.

Ce mode de rapporter chaque annee les coutumes d'une
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contree, d'une commune, d'une paroisse, a fait donner ä cette

Institution le nom de rapport et lorsque plus tard on les rödigea

par ecrit, elles prirent aussi le nom de röles, parcequ'on les

inscrivait sur de longues bandes de parchemin, plus ou moins

larges, cousues ensemble par de minces lanieres et qu'on les

roulait pour qu'elles occupassent moins de place et se conser-
vassent plus longtems *). Toute fois plusieurs siecles apres

que les constitutions furent ecrites on les rapportait encore de

vive voix, selon l'ancien usage. L'institution des plaids ou
assises paroissiales nous parait aussi ancienne que celle des

plaids politiques ou civils2). Elles doivent avoir marche paralle-
lement, parcequ'elles etaient dans les moeurs et les usages des

peuples.
Ainsi que les assemblees civiles se subdiviserent par

cantons, de möme les assemblees religieuses se fractionnerent et

formerent des juridictions plus ou moins etendues, avec des

droits divers, selon le degre de la hierarchie ä laquelle appar-
tenait le chef de l'assemblee.

L'Eveche de Bäle place aux confins de plusieurs etats s'etait

compose de divers lambeaux de territoire recus en don des

rois bourgondes, des rois francs, des empereurs, des comtes,
des barons, ou bien avaient ete achetes cä et lä et möme usur-

pes. Ils ne pouvaient donc former qu'un etat peu homogene,

ayant des institutions aussi diverses que les parcelles de son

territoire venaient de sources differentes. L'övöque non obstant

son titre de Prince, n'ötait souverain temporel que d'une partie
de son diocese, sa juridiction spirituelle se trouvait de meme

1) II en existe encore dans cette forme aux archives de l'ancien

Eveche de Bäle, au chäteau de Porrentruy.
2) Nous n'avons point trouve de trace de l'instilution des plaids.

ecclesiasliques dans les Statuts synodaux des eveques de Bäle. L'article II.
des capilulaires de l'övcque Hatton, vers l'annöe 825, defend bien aux
ecclesiasliques d'assister aux plaids söculiers, mais ce document ne dit
rien des autres plaids, ce qui fait penser qu'il ötait permis au clerge

d'y assister pnisqu'on faisait une distinction entre les diverses sortes

de plaids.
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fractionnee et subordonnee aux immunites dont jouissaient quelques

grands monastöres.
Ne pouvant exercer personnellement son ministere sur l'en-

semble de ses sujels et de ses ouailles, il confiait l'administra-
tion des premiers ä de chätelains et celle des secondes ä des

vicaires qui l'exercaient chacun dans des arrondissements limites

et determines, comme l'etendue möme de leur juridiction.
Mr. Bheinwald, professeur ä l'universite de Berne, a publie

en 1845 un memoire sur le über marcarum de l'Eveche de
Bäle, dans lequel on voit qu'elle etait l'ancienne division
spirituelle de ce diocöse. Chacune de ces divisions avait un röle
ou Constitution qui etait plus ou moins differente, qu'on rap-
portait ou qu'on lisait ä des epoques determinees, lorsque le
vicaire ou le deleguö de l'övöque faisait la visite des paroisses,
et chaque paroisse avait encore un autre röle ou Constitution
particuliere qu'on rapportait annuellement dans l'assemblee tenue

par le curö 3).

Dans les prevötes de Moutier-Grand-Val et de Saint-Ursanne
c'etaient les prevöts de ces chapitres qui presidaient les assemblees

et faisaient les visites paroissiales. Dans le chapitre rural
deSalignon, le decanat du Salsgau, ce demembrement de l'ancien

comtö ou gau de Sornegau, la presidence et le droit de

visite appartenait ä l'archidiacre de Moutier. D'oü lui venait
ce droit? nous l'ignorons; mais il semble par les termes des
actes qu'il le tenait plulöt d'une ancienne prerogative de l'abbaye
de Grand-Val que du bon vouloir de l'övöque +). Dans les aulres
decanats il y avait egalement des vicaires delegues par l'eveque
pour la visite des eglises et la tenue des plaids.

3) A la meme öpoque on tenail le plaid genöral ou devaient assister
les habitans d'une province, et les plaids particuliers propres seulement
ä quelques villages. Le premier ötait le champ de Mai^ les grandes
assises, les debris du mallus primitif.

4) Dans les Statuts du chapitre de Moutier-Grand-Val confirmös
en 1765, mais rappelant avec soin les plus anciens documens, usages,
Conventions etc., il est dit au chapitre les attributions de l'archidiacre:
»Cum de tempore immemoriali archidiaconus Eccl. Colleg. Monaslerii
Grandis Vallis visitator fueril Capituli ruralis Salisgaudiae.
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II est probable que dans les anciens tems ces fonctions s'exer-
caient sans ostentation et en toute simplicite, comme il appar-
tenait aux successeurs des pauvres disciples de Jesus-Christ.
Mais au moyen-äge les dignites ecclesiastiques ötant le plus
souvent le partage de la noblesse, qui en tirait de gros revenus,
les prelats revötus de haules fonctions et jouissant des grandes

richesses, auraient cru deroger s'ils n'eussent pas eu une suite

proportionnee ä leur naissance et ä leur fortune. C'est pourquoi
les anciens röles nous fönt voir le prevot et l'archidiacre de

Moutier-Grand-Val faisant leurs visites pastorales accompagnös
de nombreux chanoines, de chapelains, de valets, de chevaux,
de chiens et d'oiseaux de chasse et occasionnant dans les pa-
roisses des frais considerables et fort onereux ¦').

La tenue des plaids paroissiaux se faisait naturellement avec

plus de simplicite. Le eure annoneail trois dimanches ä l'a-
vance quel serait Ie jour de l'assemblee. L'une, qui etait

obligatoire, avait lieu vers les fetes de Noel et les autres quand
il survenait des cas pressants. Sous peine d'amende chaque

paroissien devail assister au plaid. Cette Obligation etait la

meine pour les plaids civils et l'on sait qu'aux tems celtiques
le dernier arrive aux grandes assemblees elait puni de mort.

A l'ouverture des assises paroissiales on rapportait les us

et coutumes du lieu, puis le eure inlerrogeait les paroissiens,

appeles quelques fois les fils de l'eglise, sur les infractions com-
mises contre ses droits et les articles du röle durant l'annee cou-

rante; chacune de ces infractions etait punie d'une amende fixee
ä l'avance, jamais moindre de 60 sols de Bäle ou environ 5 fr.
57 Centimes de notre monnaie. Les varialions sur la valeur rela-

5) En 1677, plus d'un siecle apres la röformation qui avait fail
abandonner Ie residence de Moutier au chapitre de ce nom, Ie prevot
allait encore tenir le plaid civil de Böpraon, pauvre petit village de la

prövotö, avec une suite de sept chanoines, tous ä cheval et accompagnös

de leurs valets. A ce plaid assisfaient encore les 7 jures de la
mairie de Moutier et le maire porlant le sceplre de Ja justice, non

compris le greffier. Tous dinaient ensemble el occasionnaieut de grands
frais. — Archives de Moutier.
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tive de l'argent n'etaient point admises et pendant des siecles

les taxes resterent les mömes.

Dans le principe il est probable que les paroissiens faisant

l'office des jures determinaient le montant des amendes, mais

dans des tems plus recents, et dejä au 15me siöcle, ils n'etaient

plus appeles qu'ä decider si le cas etait amendable oui ou non.
On ne voit pas que le eure ait rendu compte ä l'övöque

ou ä aucun supörieur du resultat de la tenue des assises,

parceque les jugemens qu'on y rendait ne depassaient pas sa com-

petence. Mais par contre les vicaires delegues par l'eveque,
l'archidiacre deMoutier chaque annee bisextile, faisaient des

rapports sur leur visites pastorales et plaids paroissiaux et l'on
en trouve un bon nombre aux archives qui pourraient donner

lieu ä d'interessantes publications6).
Nous avons recueilli plusieurs röles des öglises de l'ancien

Eveche de Bäle, dont quelques-uns portent la date du 15me siecle

et la plupart des autres appartiennent au siecle suivant, quoiqu'on
en ait fait usage jusqu'en 1792.

Un des plus anciens de notre collection est le röle de

Tavanne du 24 fevrier 1463. II n'offre rien de bien saillant; on
voit seulement que les paroissiens de ce lieu etaient tenus aux
mömes charges et obligations que ceux des paroisses des de-

canats de Salignon et d'Elsgau.
Le eure devait recevoir chez lui le prevot de Moutier-Grand-

Val et toute sa suite d'hommes et de chevaux. II etait tenu
de lui servir ä boire et ä manger sur une belle table couverte
d'une nappe blanche. Les amendes du plaid servaient ä couvrir
les frais de reeeption, mais si elles etaient insuffisantes le prevot

'') M. Meyer, eure de St. Jean ä Fribourg, a publiö une notice fort
curieuse sur ce sujet dans les archives de la Sociötö d'histoire du

Canton de Fribourg. 2me cahier. Ce qu'il nous dit de l'ötat des öglises

avant le 16"»' siöcle se retrouve en grande partie dans les actes des

visites pastorales de l'Evechö de Bäle. Seulement dans notre contröe

les eglises etaient plus solidemenl et plus convenablemenl bäties, comme

nous le disons dans la notice historique sur les anciennes öglises de

l'Evechö de Baie.
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devait ötre assez noble pour delier sa bourse et ne point
laisser le curö en perte.

Le prevot, dans les annees bisextiles, et le curö durant les

autres annees percevaient les amendes pour toutes les infractions

au röle, soit les 60 sols pour les cas d'adultere, les faits
de sorcellerie et d'herösie, les inobservances des jours feries

etc., ainsi que les 4 pots de vin des jeunes gens accusös- de

fornication.
Les paroissiens etaient tenus ä beaucoup de prestations

envers le eure, nomme par l'abbaye de Bellelai. II parait qua
l'epoque de la röformation lui et le prövot s'etaient montres fort
exigents et söveres pour la pereeption des droits, puis que les

habitans de Tavanne s'en plaignirent ä l'Etat de Berne, en 1528,

lui öcrivant que tous les ans une fois Ils les assemblaient ä

l'eglise et leur ordonnaient tres expressement de döclarer s'ils

etaient adulteres ou paillards ou s'ils avaient commis quelques
actes secrets, et les plaignants priaient Berne de venir ä leur
aide en vertu des traites de combourgoisie ")• On voit par
diverses piöces au debris des archives de la prevote de Moutier

que selon l'esprit du tems le peuple entendait alors secouer le

joug pesant des charges imposees par le clerge, sans en distin-

guer l'origine, la nature et le plus ou moins de justice, et qu'avec
les amendes des plaids paroissiaux il pretendait se debarrasser
des dtmes, des censes, des corvees et enfin de toutes les prestations

pour le eulte et le clerge. Berne envoya le bouillant Farel
dans le Val de Tavanne. Son action fut si prompte, sa parole
si energique que le curö de Tavanne s'enfuit de l'autel encore
revötu de ses ornements sacerdotaux et que le peuple ayant mis

aux voix s'il voulait abolir la messe et prendre un predicant
se prononca seance tenante pour le dernier.

Mais peu d'annöes apres les archives de Moulier nous ap-
prennent que le predicant exigea de ses paroissiens I'acquit des

di'tnes, des cens et des prestations dont avait joui le eure, se

7) Ruchat hist. de la röformation t. IL p. 42. — Archives de la
prevötö de Moulier.
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döGhargeant par contre des repas et autres petits avantages que
ce dernier faisait aux paroissiens, en sorte que ceux-ci dans un
de leurs öcrits disent, qu'ils sont grandement ebahis que le
predicant ait ainsi abandonne les usages de ses predecesseurs en
ce qui concernait ses obligations pour ne se souvenir et n'öxiger
qu'avec durele les prestations qu'ils avaient cru abolir en ein-
brassant la reforme 8).

Les röles de cette paroisse aprös la röformation renferment
les mömes dispositions que les anciens pour tout ce qui concerne
les prestations ötrangeres au catholicisme möme. Nous pour-
rions faire des citations absoluraent semblables pour plusieurs
autres paroisses de cette contree. /

Le Röle de Roggenbourg >), petite paroisse ä une lieue et
demie de Delemont et döpendante autrefois du chapitre de St.
Leonard de Bäle, renferme des dötails assez interessants pour
les publier en entier. II est ainsi concu:

L'an mil cinq-cent et cinq ont ete assemble toute la commu-
nuulte et le eure de Rokemberg et ont choisi de tous iceux ceux

qui sont cy apres nommes ä ce qu'il declarent les articles suivants,

comme ils les ont entendus de leurs antecesseurs, tous les ans,

concernant les choses chretiennes, avant et tant qu'ils les ont eu en

usage et comme en ont jouy leurs peres. Ce fut fait le premier
mardi apres la coneeption de Nostre-Dame, anno Domini mil-cinq-
eent-cmg et etaient presents ä ces choses: Jean Schuemacher, Maurice

Andre" d'Ederschwiler, Thiebaud Halbeisen de Rokemberg,

Kyry le tourneur de Rokemberg, Jacque Philippe, Jean Andre

Klein de Rokemberg, Conrad Philippe d'Ederschwiler.

Sequuntur articuli:
Item. Nous avons le droit, suivant l'ancien usage, qu'en l'annee

s) Archives de la prövötö de Moutier et de Bellelai, diverses pieces
d'öcritures et encore en particulier un memoire de l'annöe 1605.

9) Roggenbourg, aussi Rokemberg, elait compris dans le döcanat

du Salsgau. Cetle paroisse se composait des villages de Roggenbourg
et d'Ederschwiler, avec quelques mötairies öparses dans cette chaine
de montagnes. Autrefois le village de Kiffls, bäti de l'autre cötö de

la Lucelle, territoire francais, en faisait aussi partie.
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bisextile l'archiprelre vient lui troisieme, savoir a cheval avec un

chevaux et un oyseau, lequel on doit mal recevoir et bien traiter,
et il lui faut donner de volaille ou de poisson le meilleur que l'on

peut, et ä son cheval de la paille jusqu'au ventre et du foin jus-
qu'aux oreilles, et en cas qu'il rencontre un bon amy, il luy est

permis de l'amener avec luy aux frais de la fabrique du Saint.

Item. Lorsque luy ou le vicaire appele Leutpriester, celebre les

choses chretiennes les autres trois annees ils apportent leurs articles

et les lisent et demandent ä chacun en particulier ou dans la com-

munaute" pour chaque article par serment qu'ils ont preste" ii la

fabrique, ce dont nous avouons qu'ils ont le droit.

Item, lorsque quelqu'un est accuse ou qu'il est nomme" dans le

deuxieme article qu'il lit, iceluy donne trois livres et un phenin,

ce que nous permettons.
Item, lorsqu'on veut celebrer les choses chretiennes 10) le

Leutpriester doit dire la messe deux dimanches auparavant et au

troisieme dimanche il la doit aussi dire, afin que s'il y avait quel-

ques-uns qui ne s'y trouvent pas, ils payent l'amende comme des-

obeissants, c'est ce qui est de raison.

Item. Si l'annee echoit pour l'archipretre, il luy est permis

de venir en son annee, s'il luy plait, on luy doit obeir alors, toute

fois iceluy qui ne s'y trouve pas disant qu'il l'ignorait, iceluy ne

piche pas.
Item. Dans le tems qu'il lit ainsi les articles, luy ou le

Leutpriester, on luy donne de chaque famille un boisseau d'avoine, ce

nous ne porte aucun prejudice; si quelqu'un travaillait le jour de

feste, si c'etait de necessite et qu'il n'etait point de commandement

ou publie, cela nous doit de'charger de l'avoine *')•

Item. II faut aller en procession ä Sl. Leonard et fournir au

Leutpriester qu'il nous cognoistJ2) de toutes choses recptises et neces-

i0) Tenir le plaid ou assises paroissiales.

«) C'est-ä-dire si un paroissien le jour du plaid reslait ä son

travail, parcequ'il n'avait pas ötö commande d'assisler a l'assemblöe ou

que celleci n'avait pas ölö publiöe, il ötait dispense de donner Ie boisseau

d'avoine.
12) Se rendre en procession ä Räle pour prösenter le eure choisi

par la paroisse et capable de remplir ses fonclions.
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saires pour un eure, cjue luy nous doit dire la messe lous les di-
manches, les jours des apostres et les festes de l'annee, suivant la
necessite" et les quatre grandes festes, et ce sont les frais et depens

de la communaute.

Item. Le Leutpriester peut jouir de la cave dessous le clocher

dans l'Eglise, et s'il n'en use point on luy donne cinq schellins

pour le ei'erge appele Landkerlz.
Item. Nos Seigneurs les chanoines de St. Leonard doivent

avoir un maire ä Kiffis M), sur le grand bien, lecjuel doit juger
les gardeurs de troupeaux et tous les droits de village. On luy
donne un jusle au corps par lequel les oies peuvent manger de

l'avoine.
Item. Le dil maire doit entretenir pour la communaute de

Kiffis un verrat, un roussin et un taureau.
Item. Le dit maire peut prendre le dit roussin ä Kiffis, au

mois de may, par une corde de la valeur d'un phenin, et le

mener tous les jours durant un mois, depuis le chemin appele"

Untergalgenweg, dans les grains ensemences et touts autres bleds

ensemences, pour y pasturer sans aucun remboursement, et les

ramener par le chemin appele Obergalgenweg et le laisser courir

parmi les autres chevaux.

Item, le maire de Kiffis a le droit qu'il prenne l'eau dessous

les puits et la laisser sur ses pres, sans cjue personne luy puisse

oster, pourquoy il donne ü chacun, ä Kiffis, une botte de foin.
Item. Tous ceux qui dependent de nostre paroisse donnent de

chacun veau un phenin, de chaque poulain 4 phenins, d'un jeune
ane huit phenins, d'une livre de cire 4 phenins, de 10 cochons de

lait un, de 7 un; s'il voulait entretenir plus de coches de cinq
ou six cochons de lait un demy.

13) Ces sortes de maires öfaient des receveurs et rösisseurs sur-
veillant les inlöröts et les biens des monastöres. Ils jouissaient de
certaines attributions judiciaires et de police; celui de Kiffis entretenait les

ötalons au lieu et place des chanoines ou du curö, mais il ne parait
pas avoir ölö un homme fort ä son aise puisqu'il aeeeptait la veste
tellement Irouöe que les oies pouvaient manger de l'avoine ä travers
les trous de ce juste au corps.

Hist. Archiv XI. £
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Ilem. Tous ceux qui sont en decä de la riviere appelee Lutzel

ne donnent aucune dime de foin, ny de regain, ny de fruits et

c'est ainsi nolre droit.
Item. Tous ceux qui dependent de la paroisse de Rokemberg

sont obliges d'entretenir le clocher depuis le fondement jusqu'au poinl,
et depuis le point jusqu'au fondement, en toutes choses rien reserve.

Item. La fabrique de St. Martin de Rokemberg a son bois

abontissant jusqu'au chemin allant au vieux verger au Rünzegrund,

et se lire du haut sur le rocher vers le Rünzegrund et s'aboutit par
en bas au bois du Prevost, vers le Petit Lucelle; et la forest du

Prevost se tire en dessous de la forest de la fabrique de St. Martin
ü tous les vergiers; si ceux dependans de la paroisse qui sont de

Rokemberg veulent avoir du bois iceux doivent donner de chaque

arbre deux phenins.
Item. Ils disent d'une part que le eure ou le Leutpriester doit

demeurer ä Rokemberg, l'aulre partie dit ne savoir si le eure y
doit etre ou non, mais il doit lui meine faire sa charge en disant

la messe et faire autres choses appartenant ä l'eglise, le tout ainsi

qu'il est porte ci-dessus.

Traduit de l'allemand en francais par moy soubsigne secretaire

interprete au Conseil souverain d'Alsace, fait ä Brisac la neuve le

23 Septembre 1687. — Signe Scherrer.

Le röle de la paroisse de St. Ursanne est öcrit sur papier
est sans date, mais l'ecriture appartient au 17me siöcle, tandis que
le style, l'ortographe et les usages qu'il rappeile aecusent le

siecle preeödent.
St. Ursanne etait le lieu de residence d'un chapitre fort

riche, compris toutefois dans les limites du döcanat d'Elsgau

ou d'Ajoie. Les assises paroissiales se tenaient dans le cloitre
constriiit entre l'eglise coilegiale et celle de la paroisse.

Röle de la paroisse de St. Ursanne ou de l'Annon-

ciation de Nostre-Dame.

Les droietures de la paroisse.

1. La collalion de la eure appartient au venerable chapitre
de St. Ursanne, comme de loute anciennele a esle observe. Et



paroissiales de l'ancien Evöchö de Bäle. 51

estant le eure" presente et approuve" par l'ordinaire iceluy doibt

avoir serment aux parrochiens de bien et debhuement administrer

la eure, en touts temps de peste et aultres, lequel serment sera

defere au dit eure par ung homme d'eglise ayant Indulte ä cette

effect speciale de son Excellence Reverendissime (VEveque de Räle)

ou de son Vicaire general, lequel indulte impetrera par les parrochiens

ä leurs frais, et semblablemenl doibvent les parrochiens

avoir serment ä leur eure.
2. Le eure aeeepte et institue peult et doibt tenir ung chaseun

au son plaid de Noel, entre la nativite de Nostre Seigneur et le

careme prenant, lequel plaid il doibt annoncer par deulx dimanches

au paravant et le tenir le troisieme. Et au dict plaid doibvent

estre tous les parrochiens sans de celuy faire faulte; et entant que

les defaillants au dict plaid n'eussent excuse legitime, doibvent

estre esmendables, la rjuelle esmende, avec la desobeissance des

parrochiens, en doibt le eure prendre les einendes, le tout selon le

jugement et cognoissance des barrochiens **).

Et en cas qu'il plaira doibvent rapporter leur advis; et aussy

peult le eure tenir son plaid par chaseun dimanche de l'annee pour
le faict des affaires concernant le proffit de l'Eglise, pour les festes

de commandement cjue ne seraient observees, et on doibt prendre
les esmendes telles quelles seront cognues par les parrochiens.

5. Le eure peult au dict plaid a quant fois qu'il le tiendra

pour les affaires que dessus, admonester les parrochiens, (ju'ils luy
ayent par leur serment a declarer s'ils savait aucun ou plusieurs
de parrochiens ou des parrochiennes que soient de mauvaise vie,

conlrevenant aux commandemens de nostre mere Sainte Eglise, soit

tant de non observer les festes cpie sont de commandement, ou qui

feraient contre le sacrement de mariage, qui sonl les predicts,

ou qui par ung an et jour seroient en sentence d'excommu-

«) Dans les autres localitös les paroissiens comme des jurös
döcidaient s'il y avait infraction au r61e oui ou non, et l'amende ötait

fixöe par le röle ou la coulume ä 60 sols pour tous les cas, un seul

reservö. Mais ä St Ursanne, sans doute par suite d'usage anciens, les

paroissiens döcidaient encore du montant de Tarnende.



52 Nolice historique sur les röles ou constitutione

nication, esquels articles le eure" doibt user de discretion, savoir,

ce que luy sera rapporte en secret, garder Ie secret, ne manifestant
la personne que luy aurait fallt ce rapport; et de ce que luy sera

rapporte ouvertement en peult demander l'esmende, laquelle luy
sera cognues par les parrochiens, selon le merite du faict.
Lesquelles esmendes sont aultant tenues de payer les femmes que les

hommes.

4. Le eure doibt mettre et rediger par esscript tous les enfants

qu'il baptisera, l'an, le jour, le mois du baptesme, les noms et

surnoms des p'eres et meres, et des enfants baptises, des parrains
et marraines, semblablement les noms et prenoms de ceulx qui solemp-

nisent leurs mariage, comme aussi les noms des trepasses,

lesquels en donnera le eure ä Messieurs de la ville, chaseun an, copie.

5. Messieurs du chapitre de l'eglise collegiale de St. Ursanne

fournissent tous les ornemens, vestement et aultres choses necessaires

pour le service divin appartenant ä la diete eure, comme de toute

anciennete a este" observe, et au reeiproque sont allenus les parrochiens

fournir un grand cierge en l'eglise collegiale lequel, par le

clavier de l'eglise parrochiale, ou son commis, doibt estre porte es

processions des festes et dimanches aecoutumes.

6. Quant aus dismes des portes que se relevaient autrefois

par ung eure de St. Ursanne, on laisse c'est article ä la transaction

faicte entre le chapitre et le eure, confirmee par son Excellence

Illustrissime.
1. Les Seigneurs du chapitre doibvent fournir es proies de la

Ville de St. Ursanne toutes sortes de masles ä ce necessaires, et

ce pour raison que les bourgeois ont presentement cetle charge, les

dicts Seigneurs du chapitre leur doibvent chaseun an douze penaulx
de froment, ä reeepvoir sous les cloches de l'Eglise de St. Ursanne;
et en vertu de ce qu'ils fournissent les proies, le dict eure ä la

disme comme s'en suit: premierement d'ung chaseun poullain, au

jour de feste St. Martin, ung denier iS); et de chaseun agneaulx

lä) Un denier de Bäle vaut, en argent moderne, un fraclion de

77»/4 Centimes, un sol de Bäle ou douze deniers 9x/2 Centimes; 20 sols

de Bäle ou une livre f. 1. 85y2, selon la loi du 22 Mai 1851, parce qu'en
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ung denier, environ la feste St. George, quand au faict des bourgeois

et habitans de la Ville. Mais quant aux manans et habitans

de la parroiche hors de la Ville, iceulx doibvent en especes (en

nature) la disme des agneaulx, au jour de feste St. George ou

environ, et peult prendre le dict eure de dix agneaulx ung, lequel

il luy plaira, apres en avoir choisi trois par les parrochiens ou

les parrochiennes; et non obstant que le eure ne trouverait que sept

agneaulx, ce neantmoins et ä la puissance en prendre ung, parmy

(pourvu) que le recompte se doibt l'an suivant rabatre sans

abus.

Desquels dismes susdicls, selon la leneur de la transaction sus-

dicte, le sieur Vicaire en a la moitie; et a este expressement re-

serve que jacais que l'on disme de coutume les agneaulx environ

la St. George, que s'il pluisait ä auleun des parrochiens de

requerer le eure de dismer encore les agneaulx environ la St. Michel,

iceluy eure sera lenu de les encore dismer. 1(>)

8. Tous les parrochiens ou parrochiennes que feront leurs

nopees en la paroisse, le eure et le clavier peuvent aller au ban-

quet des nopees, et autant que le eure n'y vouldralt aller, les

parrochiens ou parrochiennes sont tenus de luy envoyer son diner

honnorablement et une channe (pot) de vin. Et autant qu'ung par-
rochien ou parrochienne voudra se retirer en aultre lieu, le eure

sera tenu de faire lettre de deslivrance (certificat de moeurs) parmy
cinq sols balois f45 Centimes).

9. Quant aux offrandes que se faisaienl par les parrochiens
en pain et chandelles, ou pour iceulx trois deniers ä la feste

St. Pierre en chair, au jour de la dedicasse de l'eglise Nostre-

Dame, et au jour de feste de la Toussaints ce conformant aux

gönöral il faut entendre par livre de Bäle la livre admise ä Porrentruy.
La livre de Bäle proprement dite de 12 batz vaut moins; 100 livres
de BAle ögalent f. 173. 91 argent föderal.

16) On voit par cet article que par suite de Convention les paroissiens
s'ötaient charges de l'entretien des animaux mäles ou des ölalons, moyen-
nant par le chapitre de leur payer une redevance pour cette charge,
mais le droit ötait reslö au curö d'en percevoir la dinie comme
autrefois.
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Statuts synodaux et ä la couslume de toute eglise catholique, ce

feront d'ors en avant les offrandes par chasque parrochiens lenant

feu et lieu par eulx mesmes ou par aulcune de leur famille aux
festes solempnelles, suivanles, scavoir: ä la nativite de Nostre Seigneur

deux deniers, ä la feste de Pasque deux deniers, ä la feste

de Pentecoste deux deniers, ä la dedicasse de l'eglise Noslre-Damc

ung denier el o la feste de la Toussaints deux deniers, Et seront

esmendables touts defaillans d ung eure, s'ils n'ont excuses

legitimes, par chaseune fois douze sols, six deniers.

10. Touts droitturiers decedans de ce mortel monde, sont les

hoirs d'iceluy entenus au eure et Vicaire pour leur droieture et

ausmones ouffrir ung an durant par chasque dimanche pain et

chandelles. Et en cas rju'il ne plairait aux heritiers d'ouffrir l'an
durant comme dessus, ils doibvent au eure et Vicaire huict penaulx
froment, ou pour chasque penal quatlre sols, six deniers; pour le

pain et chandelles qualtre sols qualtre deniers; et douze sols pour
le disner et parmy quoy ne les peuvent les eures et vicaire con-

traindre plus avant, ny les molester allieurs en Justice, que par
devant les parrochiens pour en avoir payement de leur susdicles

droitures, ausmones et offerandes et diner.
Et seront tenus les eures et vicaire celebrer le sacrifice de la

messe pour chasque trepasse trois fois, pour les obseques le

premier, septieme et trentieme (Jour), et ne pourront ny ne debvront

demander les dicts eure et Vicaire pour les susdicles trois messes

plus de 2 S. 6 den. qu'est de chaseune dix deniers, le tout comme

il a esle accorde" et reforme".
11. Touts parrochiens qu'entretiendront etrangers sans licence

de la Seigneurie, le cas advenant que les dicts etrangers s'en allent
hors de la paroisse ou decedent de ce monde, et n'ayant pour satisfaire

aus droietures, soit ausmones, offerandes et aullres choses

apparlenanles ä ung eure et Vicaire, les dicts parrochiens entre-

tenants tels etrangers seront tenus satisfaire pour iceulx.
12. Seront tenus les parrochiens ung chaseun an ü ung eure

tenant son plaid de Noel ä l'esmende generale de 3 livres de

laquelle il sera tenu satisfaire annuellement d ces propres frais et

missions les bannaux en l'officialite de Basle, comme aussi les
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sainctes onctions de sainctes huiles et Sainct-Cresme, le tout comme

il a este accorde et reforme par le eure et les parrochiens.
El finalement ne peuvent ne debvent les Cure et Vicaire, pour

le faiet de tous les articles ci-devant speeifies, inquieler, ny tno-
lesler par justice spirituelle ou temporelle, ses parrochiens ou

parrochiennes, ains le tout deeider par devant les parrochiens soit au

plaid de Noel ou « aultres plaids que le eure peult tenir par tous

les dimanckes de l'annee suivant l'ancienne Observation et refor-
mation des choses sus dictes.

On voit par divers passages de cet acle qu'il y avait eu

desaecord entre le eure et les paroissiens pour la pereeption
des droits et surtout de ceux d'inhumation qui presque partout
donnaient lieu ä des döbats souvent scandaleux, et que les paroissiens

etaient parvenus ä obtenir des conditions plus favorables

et en particulier le droit de fixer le montant de certaines amendes.

Le röle de la paroisse de Delemont, inscrit ä la suite de la
Constitution du döcanat de Salignon, (1565) est plus simple que
celui de St. Ursanne, soit que les habitans de celfe ville eussent

dejä modifie cet acte de concert avec le curö, soit qu'ils n'eus-

sent jamais ete greves d'autant de servitudes.

Toutefois sous peine de 60 sols d'amende ils devaient tous

assister au plaid de Noel düment publie.
Le eure devait fournir tous les mäles ou elalons pour les

troupeaux de la ville1") et en echange on lui payait la dime

en nature pour les porcs et les moutons et en argent pour les

poulains et les veaux.
11 pouvait aussi tenir le plaid plus souvent pour le cas de

mariage brise, fötes inobservees, bornes arrachöes et autres

causes dependantes de sa juridiction, comme aussi pour per-

17) Le 25 Juin 1688 le curö de Delömont adressa au magistrat une

supplique pour ötre payö de la dlme des porcs, puisqu'il fournissait le

verrat, menatant de ne plus remplir cette charge si peu convenable,
si l'on difförait de payer. II percevail aussi la dlme sur les poules,
ou plulöt sur les cenls et les poulets ä condition de fournir un coq actif.
On la refusa une fois parceque Ie coq n'ötait plus idoine ä faire le
service. — Archives de la-ville de Dölömont.
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sonnes qui seraient accusöes de n'ötre point nettes ou le-

preuses.
Si l'un des paroissiens prenait femme etrangere, le eure lui

pretait son cheval pour l'aller querir et en reconnaissance l'e-

pousee offrait au eure un boisseau d'avoine. Les nouveaux
mariös devaient l'inviter ä la noce ou lui envoyer un ecuelle
renfermant trois mets difförents.

Le röle d'Undrevelier, aussi de l'annöe 1565, ou plulöt
öcrit cette annöe lä, dit ä ce sujet: Rapportons que se ung des

barrochiens pregniait une femme feurt de la barroiehe, le eure

luy doibt prester son cheval pour aller querir la diete femme;
Et doibt estre le dict cheval bien ferrez, bridez et ensellez, car
s'il ne ramenait le dict cheval ferrez, n'en est de rien allenu

au eure; Et pour ce doibt donner au eure un coupot d'avenne;
Et en apres se le eure est semoux (invite) au nopees, il y peult
aller s'il luy plait, et s'il n'est semoux celuy qui faict les

nopees luy doibt donner une esquelle ä trois eoulvers, aussy une

chunne de vin, une miche de pain, une souppe et ung morcel
de chaire.

Ce röle que nous citerons encore quelquefois est öcrit sur

parchemin et comme tous les autres il rappelle des usages
antörieurs.

Le röle de la paroisse de Bcecourt, de 1541, contient des

dispositions trös curieuses sur les anciens plaids paroissiaux et

qui indiquent evidemment une origine fort ancienne 1S). Baecourt

ötait une paroisse de la vallee de Delemont, mais dont le eure

ötait nommö par l'abbaye de Bellelai.
Le pröambule de cet acte nous apprend comment on les

mettait par öcrit et les pröcautions qu'on prenait pour la
garantie des droits des intöressös.

Ci apres s'en suivent les rapports, declarations et droiets epie

appartiennent ä ung eure de l'Eglise de St. Pierre de Bcecourt et

comme il peult annoncer et tenir ung chaseun en son. plaid de

18) Nous avons copiö ce röle d'une reconnaissance des terres de

l'abbaye de Bellelai, öcrite en 1576. T. III. pag. 478 et suivantes.
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Noel et comme ses parrochiens et parrochiennes luy sont amendables,

que les prud'hommes et parrochiens au dict lieu de Baicourt et

Peprais et les habitans maries de Moutavon ont rapporte et reconnu

par leur serment dang chaseun d'eulx qu'ils ont faxet ä la grace
de tres hault et redoubte Seigneur et Prince, Monseigneur Philipjje

Evesque de Basle, et aussy par le serment qu'ils ont faict ä dis-
cr'ele personne Messire Servois Fridels, Prieur de Bellelay, au

present eure" de la diele eglise de Sl. Pierre, present et. acceptant

la diete reconnue, droiets et rapports de la diete eglise pour luy
et ses successeurs apres venant eures, en la personne de moy
nolaire jure publique souscril, faict, passe et reconnu au lieu de Bm-

courl en la diete Eglise de St. Pierre, le 11 Decembre 1541.

Suivent les noms des paroissiens presents au plaid.

Le style et l'orthographe de cel acte en rendant l'intelligence
difficile, nous croyons süffisant de donner le rösumö des

articles au lieu du texte qui serait, de plus, fort long.
1. Les paroissiens ou fils de l'Eglise rapportent que le curö

ou son vicaire peut annoncer chaque annöe son plaid de Noel

trois dimanches l'un apres l'autre, durant les Avents et tenir
le plaid le troisieme. S'il negligeait de remplir ponctuellement
ces formalitös, il ne pouvait ouvrir les assises sans le consen-

tement des paroissiens et il devait recommencer les trois
publications dominicales M).

2. Si l'on dönonrait au eure des cas d'adultere, de mariage

rompu, d'apparilion de löpre, d'enlövement de bornes ou autres

faits punissables dans les assises paroissiales, alors il pouvait
chaque mois faire les annonces et la tenue du plaid; mais il
fallait que ces dönonciations concemassent des faits connus du

public et qu'on se racontait ouvertement au four banal et au

moulin. Les aecuses pour lous les articles du röle ne pouvaient
ötre traduits que devant les paroissiens et nullemenl devant

une aulre justice 20).

19) Cet usage etait gönöral, afin qu'on ne s'exposät point ä payer
Tarnende de 60 sols si Ton n'assistait pas au plaid.

20) Meme article dans tous les röles.
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3. Tout individu qui avait arrache ou deplace une borne
et ne l'avait pas replantöe dans l'inlervalle d'un plaid ä l'autre,
ötait passible d'amende, si on le dönoncait devant les assises

paroissiales 21).

4. S'il parvenait au curö une denonciation d'adultere ou
d'autres faits qu'on lui confiait secretement, il devait alors garder

le secret, et Ton pouvait traiter avec lui de Tarnende; si

non, le eure traduisait les aecuses devant les assises.

Les garcons et filles aecuses de fornicalion en etaient quittes

pour 4 pots de vin ä livrer au eure.
5. Mais s'il s'agissait de tel commerce enlre gens maries

et gens non maries, alors chacun devait payer 60 sols bälois

d'amende.
6. Sous peine de la meme amende toute personne mariee

devait assister au plaid.
7. Les habitans de Moutavon (petit village jadis dependant

de l'anlique paroisse de St. Martin de Bepais, pres de la pierre
druidique de l'autel) etaient tenus de suivre toutes les dispositions

du röle de BaBcourt.

8. Le eure ou son vicaire devait dire et chanter messe

dans l'Eglise de Ba;court au moins tous les 15 jours, si le temps
le permettait.

9. Le jour du plaid il donnait ä diner au maire, ä l'a-
vocat ou avantparlier, ä deux membres du conseil et au clavier.

10. S'il benissait une femme relevee de couches, la lorche
de pain qu'elle apportait ä Toffrande, appartenait au sacristain.

11. Celui-ci recevait de möme le pain qu'on donnait ä

21) Non seulement les bornes ou les limites des propriötes ötaient

mises sous la protection de l'Eglise, mais leur plantation se faisait avec

mystöre et secret, dös que le point avail ötö fixö par les interessös.

II y avait dans chaque commune une commission spöciale chargöe de

ce soin, ayant des attributions et une certaine competence. Celle justice
rurale faisait un secrel des marques qu'elle placait sous les pierres bornes

pour servir de tömoins de leur plantation röguliöre. Pendant qu'ils
opöraient la plantation de la borne, personne n'osait les approcher sous

peine d'amende.
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l'offrande des morts le jour des obsöques, pour sa peine de

sonner les cloches.
12. Le eure l'invitait ä diner aux quatre principales fetes

de l'annee, ou en compensation il lui devait 12 deniers par diner.
13. Si le eure avait chante la messe les dimanches durant

trois quinzaines et qu'un paroissien eüt negligö d'y assister une
des trois quinzaines, il etait amendable de 60 sols au jour du

plaid, sauf ä presenter des excuses legitimes.
14. Chaque paroissien nouvellement marie prötait serment

et obeissance au curö et promettait de lui aider ä rapporter
et maintenir les droits et la juridiction de l'Eglise et du eure22).

15. Tous les paroissiens payaient au eure une rappe pour
leur confession pascale 23).

16. Le jour de Päques chaque communiant porlait un denier
ä l'offrande.

17. Si un paroissien, homme ou femme, allait se marier
hors de la paroisse, il payait au eure cinq sols de Bäle pour le

droit de paroisse et pour la permission que le eure lui de-

livrait 24).

18. Le curö residait-il ä Baecourt25), il avait la faculte de

22) Tous les röles renferment cette clause; les nouveaux mariös
faisaienl le meme serment dans les plaids civils enlre les mains du Seigneur

ou du Lieutenant prösidant les assises. La jouissance des biens

communaux ötait autrefois seulement le partage des chefs de mönage,

comme beaucoup de charges leur ötaient imposees ä ce meme titre.
23) Au Genevez c'ötait la meme redevance et Tage oü Ton ölait

astreint ä la payer ötait fixe ä 13 ans pour les garcons et ä 12 ans pour
les filles. Röle de 1565 encore en vigueur en 1769. Möme usage ail-
leurs lors meme qu'il n'ötait pas öcrit dans les röles.

2'*) Aux Genevez le curö allait de droit ä la noce, „et pour ce il
devait benir le lit des öpoux et faire tout ce qu'en pareil cas appartient.«

Etait-ce un pauvre homme qui prenait une femme ötrangere, le
coro devait lui preter son palefroi pour Taller quörir.

2ä) Comme le curö elait un religieux de l'abbaye de Bellelai, distanfe
de 3 lieues de Bascourt, il se contentait souvent d'aller les fetes et
dimanches cölöbrer la messe dans la paroisse, quand le temps le per-
mettait.
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meltre quatre pieces de bötail sur les paturages communaux.
Les paroissiens devaient les faire conduire et ramener comme

leur propres bestiaux et ä leurs depens. Toulefois en recom-

pense des soins des bergers et pour stimuler leur zele, Ie curö

leur donnait un gäleau ä chacune des grandes fötes de l'annee 2r>).

19. Les terres de la dot curiale etaient labourees de droit

par les paroissiens, mais le eure nourrissait convenablement

ceux qui faisaient cette corvee.
20. Le curö fournissait le belier du troupeau de brebis et

percevait la dime des agneaux 27).

21. Quand il administrait l'extröme onetion ä un paroissien,

on lui devait un chapon ou une geline.
22. On lui payait 5 sols de Bäle pour les obsöques en y

comprenant la messe du premier, du troisieme et du septieme

jour. Si le tröpasse etait enteric ä l'eglise, sur la demande

des parens, ceux-ci payaient 10 sols au eure et autant ä la

fabrique.
23. A la mort d'un paroissien, ses parens ou ses heritiers

offraient quatre torches de pain et qualre bougies les quatre
dimanches apres le döces. Les bougies devaient ölre roulees

et former cinq tours. L'ouverlure au milieu de la torche de

pain devait ötre assez grande pour y passer un oeuf. Cette

offrande revenait au eure 28).

24. L'abbö de Bellelai percevait la moitiö des dimes de la

26) Meme droit et usage ä Undervelier et autres paroisses.
27) Le röle d'Undervelier dit: »Rapportons que le curö doibt sou-

gnier le moton en la proye des brebis, et pour ce doibt avoir la disme

des aygneaulx et peult dismer ä la vapeur (sie), et en dismant la femme

de Thostel peulx prendre dos chaseun bras ung aygneaulx et ung enlre

ses jambes, et en apres des aultres sept aygneaulx Ie eure peult prendre

lequel il lui plaira.« — D'autres röles permetlaient de tenir encore une

aulre agneau daus chaque main.
2S) Cet usage exislait encore en parlie les derniöres annöes. La

bougie devait avoir la longueur du mort. L'ouverlure au milieu de la

torche de pain ötait destinöe ä assurer ä celui-ci une plus forte di-

mension.
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paroisse et pour ce motif il ötait oblige de couvrir les deux tiers

de la nef de l'eglise au moyen d'une bonne toiture.
25. Les donzels ou la famille noble de Flaxland, posses-

seurs de la quatriöme partie de la dime, maintenaient lautre
tiers du loit.de la nef.

26. L'autre quart de la dime, tant en grain qu'en chanvre,

appartenait au curö, ainsi que tous les noveaux ou la dime des

terres mises en culture pour les trois premieres recoltes, ä l'ex-
clusion des autres decimateurs; mais il devait couvrir solide-

ment le choeur de l'eglise.
27. Les paroissiens avaient ä leur charge l'entretien de la

tour ou du clocher et celui du petit toit en avant du portail
de l'Eglise. Ils devaient, de plus, transporter sur place les ma-
töriaux pour la construction de la sacristie.

28. Ils entretenaient de möme la clöture du cimetiere.
29. Selon l'ancien usage ils procuraient ä leurs döpens les

banalia et les saintes huiles.
30. Tout ressortissant de la paroisse, qu'il l'habität ou

non, devait offrir ou faire offrir un bon denier ä chacune des

quatre grandes fetes de l'annee sous peine d'amende au profit
du eure. (60 sols.)

31. Si Ton denoncait ä celui-ci un paroissien qui eüt tra-
vaillö pendant une des quatre grandes fötes de Notre-Dame, le

coupable payait 60 sols d'amende.
32. On elait passible de la möme somme si Ton faisait des

oeuvres serviles un des 12 jours des fötes des apötres. Cependant

si les paroissiens avaient des recoltes en danger de perir,
ils pouvaient les recolter, mais ils ötaient alors tenus de payer
4 deniers au curö et de les deposer sur les 4 coins de l'autel
le dimanche suivant. Ils pouvaient remplacer ce droit en offrant

un poulet de la valeur de 4 deniers qu'ils placaient alors
derriöre l'autel 2'>); le tout sous peine de 60 sols d'amende, et encore
cette faculte n'elait-elle accordee qu'une ou deux fois par an.

29) II y a encore des auleis derriöre lesquels on voit l'ouverlure oü
Ton döposait ces sortes d'offrandes. A Porrentruy le jour de St. An-
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33. II y avait dans la paroisse une petite piece de terre

appelee le clos au prötre dont le fermage servait ä acheler le

vin qu'on meltait sur l'autel le soir du Jeudi-Saint.

34. Une chöneviere appartenant au curö fournissait la somme
necessaire ä l'achat du vin que le eure donnait le Jeudi-Saint

en administrant la communion sous les deux espöees.
35. Une fauchee de pro prös du eimetiere et appartenant

ä Rellelai, payait les frais de claverie. En cas d'insuffisance

les paroissiens complötaient les döpenses.
36. La fabrique de l'öglise acquittait les frais du luminaire,

le vin et les bosties pour la cölebration de la messe et la
communion des paroissiens.

37. Si quelqu'un voulait denoncer au curö un cas ressor-
tissant de sa juridiclion, ils ne pouvait le faire que dans un
des quatre coins de l'Eglise. 30)

38. Nulle amende payable au eure pour les infractions au

röle ne pouvait ötre moindre ou plus forte que 60 sols de Bäle,

excepte pour le cas de fornication oü l'on n'exigeait que 4 pols
de vin.

Ce document se termine par une longue formule oü le

notaire annonce que tels sont les rapports, droits et juridiction
de l'eglise paroissiale de Baecourt, rapporlös par les paroissiens

et fils de l'Eglise et dont ils ont demande acte public que le

notaire leur a donnö.

Le röle des öglises du decanat de Salignon ou du Salzgau,

tel qu'il a ete revise en 1565, offre encore divers faits qui fönt

connailre les usages et les moeurs des temps precedenls.
L'archidiacre de Moutier-Grand-Val, dans ses visites pastorales,

avait souvent depasse les limites de ses attributions, no-
tamment en ce qui concernait l'enlrelien des Eglises dont la

toine Thermile le chapelain desservant la chapelle de ce saint voyait
l'autel se charger de piöces de porc, jambons, saucissons, que les cul-

tivaleurs apporlaient ä Toffrande durant la messe, pour que le saint

preservät leur bötail de maladie.
30) C'est-ä-dire entre les 4 murailles de l'öglise pour tömoigner que

lä seulement ölait le siöge de la juridiclion paroissiale.
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charge incombait ä diverses personnes, en sorte que les interets
froisses des decimateurs et d'autres interessös obligerent l'Evöque
ä regier les altribulions de l'archidiacre, principalement ä ce

sujet, tandis que les autres clauses de cet acte resterent ä peu

pres les mömes, comme on peut le reconnaitre dans les röles

des eglises de ce decanat qui portent une date anterieure ä cette

revision.
Chaque paroisse de cet arrondissement ecclesiastique avait

une copie aulhenlique de cet acte ä la suite duquel ötait tran-
scrit le röle particulier de la localilö. Le preambule de ce document

indique comment on etait scrupuleux ä cetle öpoque pour
conserver les droits de chaque intöressö. II est ainsi conou.31)

Nous Melchior (de Liechlenfels) par la grace de Dieu, Evesque

de Basle, faisons savoir et eognoissons que suivant que selon les

anciennes et affirmees coustumes de notre Evescheer, un archidiacre
du chapitre de Moustier-Grand-Vaulx estait attenu l'an du bissexte

d'avoir et d'entreprendre une feale et diligente Visitation au Do-

yenne et chapitre de Salignont, et que jusqu'au present en estoint

en usage et coustumes 32). Dont touchant les clictes visilations et

31) L'acfe original döposö aux archives de l'Evechö de Bäle, au
Chäteau de Porrentruy, est en allemand. II forme un cahier et il est

encore muni des Sceaux. Nous avons fait usage de plusieurs copies
dont une de meme date est aussi öcrite sur parchemin avec traduction
en francais faite ä la meme öpoque.

Le pröambule que nous rapportons est copiö de celui des Genevez
öcrit aussi sur parchemin en 1622. Elle est d'une rödaclion ou traduction

pröferable, pour Tintelligence, ä celle des röles plus anciens, dont
eile ne dövie d'ailleurs en aucun point.

Les motifs de la revision de ce röle que nous invoquons ci-dessus
sont ceux mentionnös dans un grand nombre de documens subsöquents.

32) D'aprös les Statuts du chapitre de Moulier-Grand-Val, revisös
en 1765, mais renfermant toutes les dispositions principales des anciens

Statuts, l'archidiacre recevait chaque fois un ordre ou inslruction de

l'Evöque avant d'entreprendre la visite pastorale, et selon les decrets
du concile de Trenle, Session 24, chap. 3, il devait dresser acte ou

rapport de son Operation et le döposer dans le dölai d'un mois ä Toffi-
cialilö.
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specialement causant les rapports de Saincte Eglise, certains diffe-

rents et mesentendus s'estoient eleves entre devot nostre ayme" et

feal messire Jean Jaiquat, moderne archidiacre du devant nomine

chapitre de Moustier-Grand-Vaulx, d'une part, et les honnorables

nos aymes feaulx maistres bourgeois, Conseil et Communaulx

entierement de nostre Ville de Delemont, ensemble aussi des Communaulx,

manants et residants de nostre Vaux de Delemont, appar-
tenants au dit chapitre de Salignont, d'autre part. Et est, que

les dictes parties par nostre vouloir ou consenlement, touchanl leurs

dicts debats et differants sont condescendus sur le rapport des ay-
mables compositeurs cy apres nommes, lesquels arbitres par leurs

aymables depositions ont accordees les dites parties, toutefois avec

pleiniere rvservation et humble priere ä nous de vouloir visiter

icelui concord et d nostre volonte amoindrir, augmenter ou du tout

abolir, selon ce que nous trouverions estre de droit et raison et

contient la devant aymable composition comme s'en mit.
Suivant les noms des arbitres et des paroisses faisant partie

du Doyenne de Salignon qui se trouvaient en reclamation contre

l'archidiacre.
Par le pröambule de cet acte et contrairement aux termes

des röles anterieurs on voit que l'Evöque s'arroge Ie droit de

modifier selon son bon plaisir ces sortes de Constitution. Nous

ne rapporterons pas textuellement celle-ci, mais seulement le

rösume des articles.
1. Vers le temps des Avents ou de Noel l'archidiacre de

Moulier-Grand-Val, devait visiter, chaque annee bissextile, toutes

les eglises du Decanat de Salignon.
Les eures annoncaient sa venue deux dimanches auparavant

et le troisiöme on tenait le plaid dans lequel tous les

paroissiens rapportaient les droits de l'öglise, selon l'ancien

usage.

Ces Statuts rappellent avec soin l'exöcution de tous ces arlicles du

röle des Eglises, revisö en 1565, le möme que nous rapportons et qui
ötait ainsi de deux siöcles anlörieur. Ce fait prouve encore combien
les usages se maintenaient et devaient remonter ä une haute antiquitö.
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2. L'archidiacre logeait ä la eure avec sa suite d'hommes

et de chevaux, mais il payait sa nourriture 33).

3. II visitait d'abord le eimetiöre, puis les diverses parties
exterieures de l'öglise, en suile la tour, les cloches, le choeur,
la sacristie, et donnait des ordres pour reparer ce qui elait dö-

fectueux. Pour certains cas, il en röferail ä l'offlcialite.
4. Cel article designe les diverses parties des eglises de

chaque paroisse qui ötaient ä la charge des döcimateurs ou
d'aulres personnes y>). En general le choeur de l'eglise devait ötre
entretenu par le eure. Le vaisseau de Tedifice ötait ä la charge
des possesseurs de dimes dans la proportion de ce qu'ils tiraient
de celles-ci.

Toutefois, lorsqu'il ne s'agissait que de quelques tuiles ou
bardeaux manquant autoit, ou autres menues reparalions n'excö-
dant pas la valeur de 2 sols de Bäle, les paroissiens devaient
faire ce Iravail, mais au-delä de celle somme la depense incom-
bail aux döcimateurs.

5. Aprös l'inspection des bätimens l'archidiacre visitait l'in-
törieur de l'öglise; il veillait ä ce que l'autel, le tabernacle et
les ornements fussent en bon etat.

6. S'il manquait quelque chose ä l'autel, aux vases sacres
ou ailleurs, il ordonnait aux paroissiens d'y pourvoir.

7. II leur demandait alors, si le curö leur lisait souvent
la messe, leur annoncait diligemment la parole de Dieu 35j, s'il

33) Dans divers röles antörieurs ä 1565 l'archidiacre et sa suile
ötaient recus el höbergös aux frais du curö et de la paroisse.

3*) Beaucoup de dtmes avaient öle inföodöes ä des lai'ques, ce qui
les obligeait da remplir les charges originairemenl imposöes ä ces dlmes.
L'origine de ces sortes d'inföodatious n'est pas toujours la meme; souvent
Tinlöret avait seul servi de guide; d'autres fois on avail cherchö ä

acquörir des prolecfeurs pour les biens des öglises en inföodant leurs
revenus ä des hommes puissants et capables de les garantir de Tusur-
palion.

3ä) Les actes de visite des Eglises et des documens nombreux
revölent Texlröme nögligence des curös pour Tinstruction du peuple:
en 1686 Tabbö de Bellelai trouvait fort insolent que les habitans de

Hist. Archiv XI. 5
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leur administrait düment les sacrements, et, s'il y avait des

plaintes fondöes, il en referait ä l'official.
8. Alors l'archidiacre celebrait la messe et l'office termino,

il ouvrait le plaid, demandant aux paroissiens s'ils voulaient qu'il
leur donnät un avocat pour faire valoir leurs droits ou prendre
leur defense 36).

II pouvait aussi se faire accompagner d'un aide ou adjoint
auquel il devait le diner, ainsi qu'au eure, ä l'avocat et au

clavier remplissant l'office d'huissier.
9. Les paroissiens pretaient serment ä l'archidiacre, lui pro-

mettant de rapporter fidelement les droils de l'öglise, de dö-

noncer tous les cas amendables, ouvertement, s'ils ölaient publics;
secretement, s'ils n'etaient pas connus.

10. Quand un paroissien avait travaillö sans permission
une des 4 principales fötes, Noel, Päques, Pentecöte et Tous-

saint, ou une des 4 fötes de Nolre-Dame, ou une des 12 des

apötres, ou ä l'Ascension, Föte-Dieu et patron de l'öglise, durant
l'annöe bissexlile commencanf au jour de St. Mathias, il etait
amendable de 60 sols ou 3 livres de Bäle, payables ä l'archidiacre.

Les 3 autres annees Tarnende revenait au eure.
11. Si chaque paroissien non lögitimement enipöche ne donnait

pas un bon denier ä l'offrande aux quatre principales fötes

de l'annöe, il encouraii une amende de 3 livres au profit du eure.
12. Les cas d'adullere rapportös au plaid de l'archidiacre

lui procuraient une amende de 60 sols. Les filles et les

garcons ne devaient que 4 pots de vin pour les trois premieres

fois, mais la quatrieme aecusation entrainait 3 livres d'amende.

Bassecourt eussent osö se plaindre que le curö qu'il leur envoyait se

dispensät de les inslruire, trouvant que puisqu'il leur disait Ja messe,
ce devait ölre assez. Ces plaintes sont fort graves ä l'epoque de la

Röformation et contribuerent ä favoriser les prödicants. On les trouve

reproduites dans un grand nombre de lettres pastorales des Eveques el
de Statuts synodaux.

36) Le meme usage se retrouve dans les plaids gönöraux. On

nommait un avocat ou avantparlier remplissant les doubles fonctions

d'aecusateur et de döfenseur public.
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Toutefois, pour eviter les rancunes et les inimitiös, les de-

nonciateurs pouvaient demander le secret et la punition rester
aussi seeröte. Mais si la justice de l'Evöque avait ete nantie
de tels cas, avant qu'ils ne fussent rapporlös aux assises, alors
la premiere avait droit de priorite et l'archidiacre perdait Tarnende.

13. Lui denoncait-on une personne affectee de lepre, il lui
donnait un delai d'un mois pour se söparer de la communion

ou du contact des paroissiens et pour se faire visiter, sous

peine de 3 livres d'amende.
Si eile ötait röellement lepreuse, les paroissiens devaient

alors lui procurer un manteau, des gants et une travelle 37).

Si Taccusation n'ötait pas confirmöe par la visite, la paroisse
ötait condamnee ä payer tous les dommages et les frais.

14. Les paroissiens aecuses d'avoir deplantö des bornes
obtenaient un delai de 3 quinzaines pour les faire replanter;
passe ce temps ils ötaient amendables de 3 livres, non compris
les droits de la Seigneurie qui pouvait les poursuivre s'il y avail
eu mauvaise intention.

15. Etaient pareillement amendables envers l'archidiacre
des 60 sols ceux qu'on lui denoncait comme ötant exeommunies

depuis un an et un jour, sans avoir cherche ä se faire absoudre;
il en ötait de meine de ceux qui ne s'ötaient pas confesses au
moins une fois durant l'annöe, qui n'avaienl pas recu la
communion pascale, qui ne savaient pas prier38), et enfin les

heretiques, sans pröjudice des droits de la Seigneurie.

37) Le röle d'Undrevelier 1565, porte: »Se Ireuve que icelle personne
soit ladre debvront les barrochiens estre attenus de luy pourchasser
une maisonnetle, ung mantel, des gans et une travelle, ainsi comme
s'appartient.« II parait que les cas de löpre ou de maladies cutanöes

röputees lepre ont ötö observees jusque fort tard. Dans toutes les
villes et presque lous les villages on a\ail des maisons isolöes destinöes

aux lepreux. Parfois on les logeait dans des cavernes et aprös leur
mort on les enterrait dans le voisinage de leur demeure sous quelques
pouces de terre.

38) Beaucoup de personnes ne savaient pas prier dans leur langue
mafernelle, mais seulement röciter Ie pater, Tave et tout au plus le
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16. La möme amende ötait infligee ä ceux qui, sans excuses

lögitimes, manquaient la messe trois dimanches de suite.

17. Du reste l'archidiacre ne pouvait exiger de plus grosses

ou de plus faibles amendes que 3 livres, exceplö toujours pour
les cas de fornication seulement passables de 4 pots de vin.

18. L'archidiacre, en l'annöe bissextile, percevait des pa-
roisses une amende, ou une taxe de 3 livres pour leur pro-

curer les banalia.
19. Selon l'ancien usage et de mömoire d'homme tous les

cas amendables d'une paroisse devaient se juger entre les 4

murailles de l'eglise, et non ailleurs, devant les paroissiens asser-

mentes par l'archidiacre.
Lorsque des circonstances de parenle ou d'interöt pouvaient

faire suspecter la sentence des paroissiens, l'archidiacre pouvait

appeler des juges depuis les paroisses voisines et leurs döcisions

avaient la meme force et valeur que Celles des gens du lieu.

Quinze jours apres la visite de l'archidiacre il y avait la

journee de recours du plaid. Les paroissiens pouvaient röcla-

mer contre ses döcisiens et lui contre les leurs; celui qui avait

tort payait 4 pots de vin pour chaque sentence. Ceux qui refu-

saient d'acquitter ce droit ötaient traduits devant le chapitre de

Moutier-Grand-Val dont la sentence ötait sans appel.
20. Quand l'archidiacre ouvrait les assises, il ordonnait aux

paroissiens d'aller en avis avec leur avocat 3">) et s'ils trouvaient

credo en latin. On en trouve la preuve dans plusieurs actes; par
exemple dans un procös de sorcellerie de la fin du 16"1« siöcle on voit

la servante d'un curö de Cornol, accusöe de sorcellerie, qui ne savait

que les priores Iatines ci-dessus et n'avait nulle connaissance des com-

mandements de Dieu et de l'Eglise. — Archives de l'Evechö, liasse

criminalia. Les capilulaires de l'Evöque de Bäle, Haiton, vers l'annöe 820,

exigiaient que tous les fidöles apprissent le pater et le credo en latin

et en langue vulgaire.
39) Le röle d'Undrevelier dit: »II doibt Commander ös barrochiens

d'avoir conseil avec leur advocat parlier et s'ils trouvent aulcunes causes

deans lesquelles l'archidiacre pouhist (put) avoir chasloy et amende,

ils les doibvent rapporter, sans mallengin, ne demendient espace, ainsy

que jusque ä present est advenu«.
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quelques cas punissables ou amendables, ils devaient le dö-

noncer sans delai, et sans plus attendre, comme cela se faisait

autrefois par abus.

Si une personne ayant une fois pröte serment au plaid man-

quait de s'y trouver, sans motifs lögitimes, eile payait 3 livres

d'amende ä l'archidiacre.
21. Celui-ci ne pouvait ni ne devait prötendre ou exiger

d'autres amendes des paroisses que Celles spöcifiöes dans le

present röle ou rapport et pour les cas que les paroissiens lui
denoncaient ou qui ötaient de notoriete publique. II n'avait

droit qu'ä une seule amende pour une faute commise et encore

seulement ä l'egard des habitans assermentös d'une paroisse
et non pas pour les etrangers ressortissants de la juridiction
du Prince Eveque.

22. Si les condamnös ne payaient pas Tarnende dans le

delai d'un mois, l'archidiacre pouvait envoyer le clavier pour
prendre des gages dans la maison du döbiteur et les vendre

publiquement dans la paroisse, jusqu'ä la concurrence de la

dette 7»0). Quelques cas amendables avaient-ils ete oublies le

jour des assises, on devait les denoncer au recours du plaid
tenu dans la quinzaine suivante.

Ce röle ainsi revise abrogeait les variantes qui exislaient dans

les anciens usages, et l'Evöque le confirma, ratifia et le munit
de son grand scel au chäteau de Porrentruy le 26 Juillet 1565.

De ces divers röles et de plusieurs autres il ressort que les

assises paroissiales se tenaient dans les mömes formes que les

plaids generaux et les plaids des divers gau, cantons ou
Seigneuries ; que les hommes maries, chefs de famille, y remplissaient
les fonctions de jures ou d'assesseurs; que l'archidiacre, le prövot,

le visiteur quelconque, le curö y faisait l'office de President,

comme dans les autres plaids on voyait prösider le comte,
le seigneur ou leur delögue.

Les droits de chacun etaient reglos ä Tavance par l'usage

40) Dans certaines localitös on döpendait la porte de la maison qui
restait ouverte jusqu'au payement de Tarnende.
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et les Conventions. S'il survenait des usurpations, des conllicts,
alors on avait recours ä des arbitrages, ä des transactions dans

lesquels le pouvoir de l'Evöque pesait de plus en plus, comme

il etait arrive dans toutes les autres branches de Tadministra-
tion de ses Etats oü il avait successivement cherchö ä centra-
liser tous les droits, toutes les juridictions, tous les pouvoirs.
Mais dans ces revisions des röles on modifiait peu les usages

parcequ'ils etaient dans les moeurs. C'est pourquoi on voit les

röles du 15me siöcle rappeler d'anciennes coutumes, et ceux des

17 et 18rae siecles conserver ces coutumes sans rien changer ou

innover.
Les droits et les amendes que percevaient les eures dans

les assises paroissiales formaient une partie de leur revenu.
Celui-ci aurait ete fort precaire s'il n'avait consiste que dans

ces amendes. Des le temps de la primitive Eglise les ecclesia-

stiques avaient vecu de leur travail et des dons volontaires faits

par les chrötiens. Plus tard ces dons se convertirent en obli-

gations; la levee des dimes s'ötablit sur les fruits de la terre,

non seulement pour Tentretien des ministres du eulte, mais

aussi pour celui des pauvres et des hospices, pour les döpenses

de bätisse et de röparation des öglises, leur ornementation el
enfin pour le service du eulte.

La dime, comme on l'a vu par les röles, s'ötendit jusqu'aux
animaux domestiques. A toutes ces sources de revenus, aux

dons, aux achats de terre dont on constitua les dots curiales,

on ajouta successivement diverses redevances non toutes spöei-
fiees dans les röles, mais dont les eveques ne dösapprouvörent

pas la pereeption.
Les paroissiens retribuaient ainsi leurs pasteurs de leurs

propres mains et sans le concours de la caisse de l'Etat. Quand

plus tard les eglises paroissiales se furent plus ou moins enri-
chies par des donations, ou par des acquisilions, la pereeption

des dimes et des droits n'en subsista pas moins; ces

deniers changerent quelquefois de nom ou de forme, mais

ä mesure que les revenus principaux devinrent plus assurös, le

casuel se perdit insensiblement. Toutefois il ne disparut d'une
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maniöre un peu complöte que depuis l'epoque toute moderne
oü les gonvernements se sont charges de rötribuer les fonctions

pastorales, en allouant ä chaque titulaire un traitement annuel
süffisant et fixe par la loi. Ils ont par lä decharge le clerge
de la perceplion quelquefois fort penible du casuel et les

paroisses de bien des petites vexations tournant toujours au
detriment des principes röligieux.

L'abolition des assises paroissiales ne prit fin, dans l'Evöche
de Bäle, qu'en 1793, lorsque le petit Etat fut röuni ä la France.
Nous avons vu des proces-verbaux de la tenue de ces plaids
ä la fin du 18,nc siöcle dans lesquels on retrouve toutes les for-
malitös et les usages des assises du 15mc siöcle et probablement
des siöcles antörieurs.
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